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n° 31 992 du 25 septembre 2009

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT (F.F.) DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 avril 2009, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne et X, qui

déclare être de nationalité belge, tendant à l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de

trois mois datée du 19 février 2009 et notifiée le 16 mars 2009 à M. [A.D.S.] « et « de l’ordre de quitter

le territoire lui notifié par le même acte ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’arrêt n°27802 du 27 mai 2009.

Vu les mémoires régulièrement échangés et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 juillet 2009 convoquant les parties à comparaître le 15 septembre 2009.

Entendue, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me R. FONTEYN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et

Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

Le premier requérant déclare être arrivé en Belgique en août 2006. En septembre 2006, il y rencontre le

second requérant. Le 21 octobre 2008, ils procèdent à une déclaration de cohabitation légale.

Le premier requérant demande une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union en

date du 20 novembre 2008 sur base de la déclaration de cohabitation légale qui est enregistrée au

registre national le 1er décembre 2008.
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En date du 19 février 2009, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

2. Questions préalables.

2.1. Intérêt à agir du second requérant

2.1.1. Le Conseil rappelle la teneur de l’article 39/56 qui stipule que les recours visés à l'article 39/2
peuvent être portés devant le Conseil par l'étranger justifiant d'une lésion ou d'un intérêt. Le Conseil
constate que le second requérant ne saurait justifier d’un intérêt à agir dans le cadre de la présente
cause, n’étant pas visé par la décision attaquée.

2.2. Objet du recours

2.2.1. La partie requérante postule, en conclusion de l’exposé de ses moyens, la réformation de la

décision attaquée.

2.2.2. Sur ce point, le Conseil ne peut que rappeler qu’elle est une juridiction administrative au sens de

l’article 161 de la Constitution, dont la composition, le fonctionnement et les compétences sont régis par la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

S’agissant de ses compétences, l'article 39/2, § 1er, de la loi précitée, dispose comme suit :

« § 1er. Le Conseil statue, par voie d'arrêts, sur les recours introduits à l’encontre des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Le Conseil peut :

1°confirmer ou réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides;

2°annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit pour la

raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être

réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil

ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires.

Par dérogation à l'alinéa 2, la décision visée à l'article 57/6, alinéa 1er, 2° n'est susceptible que d'un

recours en annulation visé au § 2. »,

tandis que le § 2 de cette même disposition stipule :
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« § 2. Le Conseil statue en annulation, par voie d'arrêts, sur les autres recours pour violation des

formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir ».

Il s’impose dès lors de constater qu’étant saisi d’un recours tel que celui formé par la partie requérante, le

Conseil n’exerce son contrôle que sur la seule légalité de l’acte administratif attaqué, et ne dispose

d'aucune compétence pour réformer cet acte en y substituant une décision reflétant sa propre

appréciation des éléments du dossier.

Pour le surplus, l’article 31. 3 de la directive 2004/38 (CE) du 29 avril 2004, ne peut avoir pour effet de

conférer directement au Conseil des compétences que seule une loi peut, de la volonté même du

Constituant, lui attribuer.

Le recours est dès lors irrecevable en ce qu’il sollicite la réformation de l’acte attaqué.

2.3. Mise en cause de la légalité de l’arrêté royal fixant la procédure devant le Conseil du

Contentieux des Etrangers.

2.3.1. La partie requérante met en cause la légalité de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la

procédure devant le Conseil, dans l’hypothèse où son application lui serait défavorable au regard de

dispositions relatives à l’enrôlement ou à l’inscription de faux.

2.3.2. En l’espèce, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’a aucun intérêt à une

telle mise en cause, son recours ayant été enrôlé sans incident et aucune inscription de faux n’étant

soulevée dans le cadre de la présente contestation. (Voir en ce sens CCE n°18.077 du 30 octobre

2008)

2.4. Accès à la jurisprudence du Conseil d’Etat et du Conseil du Contentieux des Etrangers.

2.4.1. La partie requérante fait également valoir, en substance, une « violation du droit à un procès

équitable » tirée de l’application des articles 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme

et des libertés fondamentales ainsi que des principes généraux du droit administratif en ce qu’elle

n’aurait pas accès à l’entièreté de la jurisprudence tant du Conseil du Contentieux des Etrangers que du

Conseil d’Etat, contrairement à la partie adverse.

2.4.2. En l’espèce, il s’impose de constater que les dispositions du Règlement de procédure à ce sujet

prévoient un mode de publicité dont l’accès est général et indiscriminé. Si en raison de circonstances

objectives liées à l’entrée en fonction récente du Conseil (le 1er juin 2007), certains modes de

consultation, notamment par la voie d’un réseau informatique, se révélaient temporairement moins

performants, le Conseil rappelle que conformément à l’article 19 du Règlement de procédure, ses arrêts

peuvent toujours être consultés au greffe. En ce que la partie requérante soutient que la partie adverse

a, contrairement à elle, accès aux arrêts du Conseil, il s’impose de souligner que cette situation n’est

que la conséquence du fait d’être citée comme partie défenderesse dans un nombre plus important de

causes. Pour le surplus, il n’appartient pas au Conseil de se prononcer sur un grief adressé au Conseil

d’Etat. (Voir en ce sens CCE n°18.077 du 30 octobre 2008)

2.5. Dépens

2.5.1. La partie requérante assortit sa requête d’une demande de condamnation de la partie

défenderesse aux dépens.

2.5.2. Force est de constater que dans l’état actuel de la réglementation, le Conseil n’a aucune

compétence pour imposer des dépens de procédure.

Il s’ensuit que la demande de condamnation de la partie défenderesse aux dépens est irrecevable.

2.6. Recevabilité de la note d’observations

En application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, la note d’observations

déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été
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transmis au Conseil le 24 août 2009, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de la

communication de la requête, laquelle a eu lieu le 20 avril 2009.

3. Exposé des moyens d’annulation.

La partie requérante prend un moyen, le huitième de sa requête, « de l’erreur sur les motifs, de la

violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs ».

Elle soutient que l’acte attaqué considère que les preuves produites ne sont pas suffisantes alors que

cet acte n’expose ni le motif du caractère insuffisant des preuves déposées ni la nature des preuves

qu’il eut fallu déposer complémentairement.

4. Discussion.

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci,

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent,

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant,

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son

contrôle à ce sujet.

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation

(cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005).

Le Conseil rappelle que l’article 40 bis § 2 expose que sont considérés comme membres de famille du

citoyen de l'Union : […]

2° le partenaire auquel le citoyen de l'Union est lié par un partenariat enregistré conformément à une loi,

et qui l'accompagne ou le rejoint, pour autant qu'il s'agisse d'une relation durable et stable d'au moins un

an dûment établie, qu'ils soient tous deux âgés de plus de 21 ans et célibataires et n'aient pas de

relation durable avec une autre personne;

[…]

Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, les critères établissant la stabilité de la relation

entre les partenaires, visés au 2°. […] »

L’arrêté royal du 7 mai 2008 expose, en son deuxième chapitre les critères établissant la stabilité de la

relation existant entre les partenaires visés à l'article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi. Ainsi, l’article 3

dudit arrêté royal stipule que « Le caractère stable de la relation est établi dans les cas suivants :

1° si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité de manière ininterrompue en Belgique ou dans un autre

pays pendant au moins un an avant la demande;

2° si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans et qu'ils fournissent la

preuve qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique,

qu'ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années précédant la demande et que ces rencontres

comportent au total 45 jours ou davantage;

3° si les partenaires ont un enfant commun. »

En l’occurrence, au vu du nombre et de la teneur des témoignages apportés par la partie requérante en

soutien de sa demande, le Conseil est d’avis que la partie adverse est restée en défaut de respecter

l’obligation de motivation formelle qui s’impose à elle en prenant l’acte attaqué. Le Conseil estime qu’en
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affirmant que « les déclarations sur l’honneur, peu précises, produites par plusieurs amis du couple, ne

sont pas des preuves suffisamment probantes pour déterminer la stabilité et la durabilité de la relation

des intéressés », la partie adverse a insuffisamment motivé la décision prise. Il considère qu’il

appartenait à la partie adverse d’exposer les raisons pour lesquelles elle estimait que les déclarations

produites ne sont pas de nature à établir le caractère durable de la relation des intéressés. Il ne saurait

par ailleurs être soutenu qu’il est exigé en l’espèce de la partie défenderesse de fournir les motifs des

motifs de sa décision mais bien de placer le requérant en position de pouvoir comprendre les raisons

qui ont présidé à la prise de l’acte attaqué et d’être en mesure, s’il faisait le choix d’introduire une

nouvelle demande de carte de séjour en tant que membre la famille d’un citoyen de l’Union, de

comprendre la nature des éléments qu’il lui est demandé de fournir et ainsi d’étayer sa demande par

des éléments probants.

En l’espèce, le Conseil relève que la partie requérante a déposé à l’appui de sa demande une série de

témoignages de proches attestant de sa relation avec son compagnon. Ces attestations font état, dans

leur grande majorité, d’une relation entre le requérant et son compagnon de plus de deux ans.

Le moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision attaquée.

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens de la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient

entraîner une annulation aux effets plus étendus.

5. Questions préjudicielles.

La partie requérante sollicite que soient posées plusieurs questions préjudicielles à la cour

constitutionnelle.

Le Conseil considère que, la décision entreprise étant annulée par le présent arrêt, la partie requérante

n’a pas d’intérêt à ce que soient posées ces questions préjudicielles.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 19 février

2009, est annulée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq septembre deux mille neuf par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BUISSERET, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M.BUISSERET M.-L. YA MUTWALE MITONGA


